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Faits : 

A.  

A.a Le 25 septembre 2016, A._______ a déposé une demande d’asile en 

Suisse. 

A.b Durant ses auditions des 29 septembre 2016 et 25 juillet 2017, 

l’intéressé, alors mineur, a déclaré être d’ethnie somali, de nationalité 

éthiopienne et de religion musulmane. Il serait né et aurait grandi à 

E._______, dans la région Somali (connue également sous le nom 

d’Ogaden), en Ethiopie, aux côtés de sa mère et de ses frères et sœurs. Il 

aurait arrêté sa scolarité en 5ème ou 6ème année par crainte d’être enrôlé de 

force par les autorités militaires éthiopiennes, puis aurait quitté l’Ethiopie, 

en décembre 2015, avec l’aide de passeurs, en passant par le Soudan, la 

Libye et l’Italie avant de gagner la Suisse, le 22 septembre 2016.  

A.c Par décision du 18 août 2017, le SEM a refusé de lui reconnaître la 

qualité de réfugié et a rejeté sa demande d’asile, considérant que ses 

déclarations sur les motifs et les circonstances de son départ n’étaient pas 

vraisemblables. Il a, par ailleurs, prononcé le renvoi de l’intéressé, mais 

constatant que l’exécution de cette mesure n’était pas raisonnablement 

exigible, au vu notamment du fait qu’il était mineur, l’a admis 

provisoirement en Suisse.  

A.d Par arrêt E-5368/2017 du 3 octobre 2017, le Tribunal administratif 

fédéral (ci-après : le Tribunal) a rejeté le recours interjeté, le 21 septembre 

2017, contre cette décision.  

B.  

Faisant suite à une demande du SEM du 13 février 2020, le recourant a 

produit, le 13 mars 2020, un rapport médical actualisé, daté du même jour, 

dont il ressortait que son traitement pour la tuberculose était terminé et qu’il 

avait été opéré deux fois d’une appendicite avec complication. Sur le plan 

psychique, les médecins suspectaient chez lui un état de stress post-

traumatique ainsi qu’un état dépressif, nécessitant la prise d’un 

médicament à base de plantes (Redormin 250mg).  

C.  

Le 1er mai 2020, le SEM a informé le recourant qu’il envisageait de lever 

son admission provisoire et lui a imparti un délai pour déposer ses 

éventuelles observations, relevant notamment que son état de santé ne 

faisait plus obstacle à l’exécution de son renvoi.  
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D.  

Par courrier du 28 mai suivant, l’intéressé a exposé qu’il était né en Somalie 

(à la frontière avec l’Ethiopie) et était d’ethnie somali. L’exécution de son 

renvoi vers l’Ethiopie serait, selon lui, impossible étant donné que la 

nationalité de cet Etat ne lui aurait jamais été reconnue et qu’il ne 

posséderait aucun document d’identité. Il a également fait valoir qu’il 

n’avait plus de famille proche sur place. Il n’aurait plus de contact avec son 

père et sa sœur restés en Ethiopie. Quant à sa mère et ses autres frères 

et sœurs, ils seraient morts en prison. Il a enfin soutenu être bien intégré 

en Suisse ; il aurait notamment suivi des cours de français avec l’EVAM en 

2018 et fait six mois de formation de peintre en bâtiment. Il s’apprêterait 

par ailleurs à suivre une formation d’employé de cuisine.  

E.  

Par décision du 8 juin 2020, notifiée deux jours plus tard, le SEM a levé 

l’admission provisoire prononcée le 18 août 2017 en faveur de l’intéressé 

et ordonné l’exécution de son renvoi vers l’Ethiopie. 

D’une part, il a retenu que l’intéressé, bien qu’il parle le somali et se sente 

proche de la Somalie, était de nationalité éthiopienne, dans la mesure où 

sa région d’origine faisait partie intégrante de l’Etat éthiopien et qu’aucun 

élément concret ne permettait de retenir que la nationalité de ce pays lui 

avait été refusée. D’autre part, il a considéré que l’exécution de son renvoi 

s’avérait désormais raisonnablement exigible au sens de l’art. 83 al. 4 LEI, 

notamment en raison de l’amélioration de la situation sécuritaire en 

Ethiopie et du fait qu’il ne suivait plus aucun traitement médical, si ce n’est 

la prise journalière d’un sédatif à base de plantes. Les allégations de 

l’intéressé selon lesquelles sa mère et le reste de sa fratrie seraient 

entretemps morts en détention ne seraient étayées par aucun élément de 

preuve et, compte tenu de l’invraisemblance de ses motifs d’asile, sujettes 

à caution. En outre, l’autorité de première instance a retenu que l’exécution 

du renvoi était conforme au principe de proportionnalité, dès lors que 

l’intéressé, qui n’exerçait ni apprentissage ni activité lucrative, ne s’était 

pas « inséré dans le tissu socio-économique suisse de manière 

particulièrement poussée ». Partant, il pourrait être attendu de lui qu’il 

fournisse les efforts nécessaires pour œuvrer à sa réadaptation en 

Ethiopie. Il ne serait du reste pas dépourvu de tout réseau social sur place.  

F.  

Par acte du 18 juin 2020, complété le 10 juillet suivant, l’intéressé a recouru 

auprès du Tribunal à l’encontre de la décision précitée, concluant à son 

annulation et au maintien de l’admission provisoire. Il a maintenu ne pas 
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posséder la nationalité éthiopienne, mais être Somalien, n’avoir aucun 

réseau familial en Ethiopie et être bien intégré en Suisse. Il a également 

rappelé que la situation sécuritaire dans sa région d’origine restait très 

tendue. A l’appui de son pourvoi, il a joint un document intitulé « certificat 

de naissance », daté du 16 juin 2020, signé par le chargé d’affaires de la 

représentation diplomatique somalienne en Suisse, dont il ressort que le 

recourant serait né à F._______, le (…), et qu’il serait ressortissant 

somalien. 

G.  

Par ordonnance du 6 août 2020, le juge précédemment en charge de 

l’instruction a admis la requête de dispense de versement d’avance de frais 

jointe au recours.  

H.  

Invité à se déterminer sur celui-ci, le SEM en a proposé le rejet, le 

21 août 2020. Il a relevé que les indications figurant sur le « certificat de 

naissance » déposé ne s’appuyaient sur aucun document d’état civil 

somalien et se basaient uniquement sur les déclarations du recourant et 

de deux témoins faisant partie de son cercle de connaissances en Suisse. 

Il a, par ailleurs, constaté que l’intéressé avait, de manière constante, 

déclaré être né à E._______, ville située dans la province Ogaden, en 

Ethiopie ; qu’il avait toujours déclaré appartenir à la communauté (ou clan) 

Ogaden d’Ethiopie et être de langue maternelle somali ; qu’il avait précisé, 

lors de l’enregistrement de sa demande d’asile, être de nationalité 

éthiopienne et ne pas avoir d’autre nationalité ; qu’il avait expliqué que 

l’indication de la nationalité « Somalie » sur un formulaire du centre 

d’enregistrement de G._______ était due à une erreur d’inscription d’un 

agent de sécurité et qu’il avait allégué avoir vécu en Ethiopie jusqu’à son 

départ pour l’Europe. De plus, l’indication du lieu de naissance mentionné 

sur le certificat, à savoir F._______, ne pouvait relever d’une erreur 

administrative, cette ville se situant en Somalie, au bord de l’océan indien, 

à plus de (…) km de la frontière avec l’Ethiopie, alors que E._______ est 

située en Ethiopie, à environ (…) km de la frontière avec la Somalie. Il était 

ainsi permis de douter de la fiabilité du document déposé dont la valeur 

probante devait être considérée comme faible.  

I.  

Dans sa réplique du 15 octobre 2020 (date du sceau postal), le recourant 

a maintenu être ressortissant somalien, né à F._______. Il a rappelé qu’il 

n’avait pas la nationalité éthiopienne, ne possédait aucun document 

d’identité et n’avait plus aucun réseau familial sur place. 
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J.  

Les autres faits et arguments de la cause seront examinés, pour autant 

que besoin, dans les considérants en droit.  

 

Droit : 

1.  

1.1 En vertu de l’art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours 

contre les décisions au sens de l’art. 5 PA (RS 172.021). En particulier, il 

statue de manière définitive sur les recours formés contre les décisions 

rendues par le SEM en matière de levée d'admission provisoire (art. 33 let. 

d LTAF et art. 83 let. c ch. 3 LTF [RS 173.110]). 

1.2 La présente procédure devant le Tribunal est régie par la PA, pour 

autant que la LTAF n'en dispose autrement (art. 4 PA et art. 37 LTAF).  

1.3 Le recourant a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la 

forme (art. 52 al. 1 PA) et le délai (art. 50 al. 1 PA) prescrits par la loi, le 

recours est recevable.  

1.4 Saisi d’un recours contre une décision du SEM rendue en matière de 

levée de l’admission provisoire, le Tribunal tient compte de la situation et 

des éléments tels qu’ils se présentent au moment où il se prononce 

s'agissant de motifs d'empêchement à l'exécution du renvoi (cf. arrêt du 

Tribunal D-3904/2006 du 16 février 2010 consid. 1.4 et jurisp. cit. ; voir 

également consid. 4.2). Ce faisant, il prend en considération l’évolution de 

la situation, tant sur le plan factuel que juridique, intervenue depuis la date 

à laquelle l'autorité intimée a pris sa décision. 

2.  

L’objet du litige porte sur la question de savoir si c'est à juste titre que, par 

décision du 8 juin 2020, le SEM a levé l'admission provisoire prononcée en 

faveur du recourant le 18 août 2017. 

3.  

Conformément à l’art. 84 al. 1 LEI, le SEM vérifie périodiquement si 

l’étranger remplit les conditions d’octroi de l’admission provisoire prévues 

à l’art. 83 al. 2 à 4 LEI ; si tel n’est plus le cas, il lève l’admission provisoire 

et ordonne l’exécution du renvoi ou de l’expulsion (art. 84 al. 2 LEI).  
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De jurisprudence constante, une admission provisoire ne peut être levée, 

en principe, que si l'exécution du renvoi est licite, qu'il est possible à 

l'étranger de se rendre dans un Etat tiers ou de retourner dans son pays 

d'origine ou dans le pays de sa dernière résidence et qu'on peut 

raisonnablement l'exiger de lui (art. 83 al. 2 à 4 LEI a contrario). Il incombe 

alors à l’autorité appelée à statuer de vérifier que les trois conditions 

précitées sont cumulativement remplies (cf. ATAF 2009/51 consid. 5.4 ; voir 

aussi Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours 

en matière d’asile [JICRA] 2006 n° 23 consid. 6.3, 7.3 et 7.7.3 ; JICRA 2005 

no 3 consid. 3.5 et JICRA 2001 n° 17 consid. 4d). 

4.  

4.1 En l’espèce, l’intéressé conteste la nationalité éthiopienne retenue par 

le SEM à son endroit et prétend être de nationalité somalienne. Il convient 

de trancher cette question avant d’examiner si les conditions de l’exécution 

de son renvoi sont désormais remplies. 

En effet, l’exécution du renvoi implique que la nationalité du recourant soit 

clairement déterminée, afin que puisse être appréciée l'existence 

d'éventuels obstacles à cette mesure, autant sous l'angle de la licéité 

(art. 83 al. 2 LEI ; cf. JICRA 1996 n° 18 consid. 14b/ee, et jurisp. cit), de 

l'exigibilité (art. 83 al. 4 LEI ; cf. ATAF 2007/10 consid. 5.1 ; JICRA 2003 n° 

24 consid. 5) que de la possibilité (art. 83 al. 2 LEI ; cf. JICRA 2006 n° 15 

consid. 3.1 ; 1997 n° 27 consid. 4a et b ainsi que jurisp. cit.).  

4.2  

4.2.1 A son arrivée en Suisse, l’intéressé a déclaré être d’ethnie somali, de 

nationalité éthiopienne et être né à E._______, en Ethiopie. Il a, par 

ailleurs, exposé ne jamais avoir obtenu de documents d’identité dans ce 

pays, à l’exception d’une carte d’étudiant. Lors de son audition sur les 

données personnelles, il a affirmé être d’Ogaden en Ethiopie et que, s’il 

avait écrit « Somalie » sous la rubrique « nationalité » de la fiche de 

données personnelles à son arrivée au centre d’enregistrement, c’était 

parce qu’il avait dit à un agent de sécurité être « Somalien d’Ethiopie » et 

qu’il venait de « la 5ème région de l’Ethiopie » (cf. procès-verbal [ci-après : 

p-v] d’audition du 29 septembre 2016, pt. 1.07, 1.09, 1.11). A la question 

de savoir s’il avait des origines en Somalie, il a répondu par la négative 

(cf. p-v précité, pt. 3.03). Interrogé un an plus tard sur ses motifs d’asile, il 

a, à nouveau, confirmé avoir la nationalité éthiopienne ainsi qu’être né et 

avoir été scolarisé à E._______ (cf. p-v du 25 juillet 2017, R 8, 13 et 85). Il 
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n’a pas non plus remis en cause être Ethiopien dans la procédure de 

recours qui a suivi et n’a à aucun moment demandé à ce que ses données 

SYMIC soient rectifiées dans le cadre du renouvellement annuel de son 

admission provisoire au cours des trois années suivantes (entre 2017 et 

2020).  

4.2.2 Invité, en mai 2020, à se déterminer sur l’éventualité de la levée de 

son admission provisoire, le recourant a d’abord maintenu être originaire 

de E._______, ville administrée par les autorités éthiopiennes, mais située, 

selon lui, en territoire somalien. Puis, dans son recours du 18 juin 2020, il 

a contre toute attente soutenu être né en Somalie « à la frontière avec 

l’Ethiopie », à savoir à F._______, par référence à un « certificat de 

naissance » établi par la représentation diplomatique somalienne en 

Suisse le 16 juin 2020. 

4.3  

4.3.1 En l’occurrence, force est d’emblée de relever que le recourant n’a 

fourni aucun document de voyage ni de pièce d’identité au sens de l’art. 1a 

let. b et c de l’ordonnance 1 sur l’asile du 11 août 1999 (OA 1, RS 142.311 ; 

cf. ATAF 2007/8 consid. 5.4.4 et ATAF 2007/7 consid. 4 à 6). Reste dès lors 

à examiner si le « certificat de naissance » du 16 juin 2020 suffit à établir 

la nationalité somalienne alléguée par l’intéressé. 

4.3.2 La Somalie ne dispose pas d’un registre central des naissances ou 

de tout autre registre des personnes qui permettrait aux autorités 

somaliennes de vérifier l’identité des personnes qui se présentent. Ainsi, 

l’établissement de certificats de naissance se fait sur la base d’informations 

orales, et non à partir de documents ou de registres (cf. voir entre autres 

les arrêts E-2871/2016 du 24 mai 2016 consid. 4.3.2 ; E-1410/2018 du 

23 mars 2018 consid. 6.2 et E-6873/2019 du 27 mars 2020 consid, 4.3.4, 

réf. cit.).  

4.3.3 Cela étant, dans le cas particulier, le contenu de la pièce émise par 

la représentation diplomatique somalienne en Suisse comporte des 

divergences manifestes avec les propos tenus par le recourant depuis son 

arrivée en Suisse. Ainsi, tant le prénom de sa mère (« H._______ » au lieu 

de I._______), son lieu de naissance (« F._______ » au lieu de E._______) 

que sa nationalité (somalienne au lieu d’éthiopienne) divergent des 

indications qu’il a fournies de manière non équivoque tout au long de sa 

procédure d’asile. Par ailleurs, il ne saurait être fait abstraction du fait que 

les représentations somaliennes à l’étranger établissent facilement des 
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attestations, de naissance notamment, sans avoir la possibilité de vérifier 

de manière concrète les déclarations des demandeurs (cf. notamment 

arrêt E-6726/2018 du 6 avril 2020 consid. 4.3) et que le certificat du 

16 juin 2020 a été délivré sur la base de simples déclarations de deux 

ressortissants somaliens, également requérants d’asile et faisant, selon 

toute vraisemblance, partie du cercle de connaissances de l’intéressé en 

Suisse. C’est donc à raison que le SEM a considéré dans sa réponse 

(cf. let. H ci-avant) que la valeur probante de cette pièce était faible. 

4.4 Les explications constantes données par le recourant lors de ses 

auditions au sujet de son parcours de vie, son appartenance clanique, sa 

scolarité et son domicile tendent également à indiquer qu’il est de 

nationalité éthiopienne ou, à tout le moins, a possédé un statut légal en 

Ethiopie.  

Le recourant a toujours allégué être né et avoir vécu à E._______, ville 

d’Ethiopie située dans la région Somali, également connue sous le nom de 

« région d’Oganden » ou « 5ème région », dont presque toute la population 

est d’ethnie somali et de nationalité éthiopienne (cf. Institute for Security 

Studies (ISS), Fleeing terror, fighting terror: the truth about refugees and 

violent extremism, 01.2018, page 9, <https://issafrica.s3.amazonaws.com/ 

site/uploads/ear17-1.pdf>, consulté le 17.02.2021). Cela dit, si, selon les 

informations à disposition du Tribunal, il est certes possible pour une 

personne née dans la région d’Ogaden d’acquérir la citoyenneté 

somalienne, elle ne peut cependant être obtenue d’emblée et sans remplir 

certaines conditions qui n’apparaissent en l’occurrence pas remplies 

(cf. Canada: Immigration and Refugee Board of Canada, Somalie : 

information indiquant si les personnes nées au Somaliland et dans la 

région de l'Ogaden de l'Éthiopie ont droit à la citoyenneté somalienne; 

information sur le statut de citoyenneté des femmes mariées à des 

étrangers; les exigences et la marche à suivre pour obtenir et recouvrer la 

citoyenneté somalienne (2015-novembre 2017), état au 3 avril 

2018, <https://www.refworld.org/docid/5ac386e87.html>, consulté le 

17.02.2021). En outre, l’intéressé a soutenu avoir été scolarisé en Ethiopie 

pendant cinq ou six ans et avoir obtenu une carte d’étudiant, ce qui indique 

qu’il disposait d’un statut reconnu dans ce pays. Le fait que l’entier de sa 

famille y soit domicilié en constitue un indice supplémentaire, le simple 

constat qu’il ne dispose, selon ses dires, pas de papiers nationaux 

d’identité, ne permettant pas de conclure ipso facto qu’il n’aurait pas la 

nationalité éthiopienne. A cet égard, il a d’ailleurs uniquement expliqué ne 

pas avoir demandé l’établissement de documents d’identité car sa mère 

« n’avait pas les moyens d’en payer les frais » (cf. p-v du 29 septembre 
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2016, pt. 4.02 et 4.03 ainsi que du 25 juillet 2017, R 5 à 7). Partant, aucun 

élément au dossier ne permet d’inférer que le recourant se serait vu refuser 

la nationalité éthiopienne ou qu’il n’aurait pas droit d’y prétendre. 

4.5 Compte tenu de ce qui précède, c’est à bon droit que le SEM a retenu 

que le recourant n’avait pas démontré avoir la nationalité somalienne. 

5.  

Le recourant étant selon toute vraisemblance de nationalité éthiopienne, 

ou pouvant du moins se prévaloir de celle-ci, c’est à bon droit que le SEM 

a examiné les conditions relatives à l’exécution de son renvoi par rapport 

à l’Ethiopie. 

6.  

6.1 L’exécution du renvoi est illicite lorsque la Suisse, pour des raisons de 

droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans 

un pays donné ou qu'aucun autre Etat respectant le principe du non-

refoulement ne se déclare prêt à l'accueillir. Il s'agit en particulier de 

l'étranger reconnu en tant que réfugié mais soumis à une clause 

d'exclusion de l'asile, et de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé 

à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Convention 

du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105). 

6.2 En l’occurrence, le recourant n'ayant pas la qualité de réfugié, il ne peut 

valablement se prévaloir du principe de non-refoulement de l'art. 33 

Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (Conv. 

Réfugiés, RS 0.142.30), principe repris par l'art. 5 LAsi (RS 142.31).  

6.3 En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du 

droit international, il sied d'examiner particulièrement si une disposition de 

la CEDH – et en particulier l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines 

ou traitements inhumains – trouve application dans le présent cas 

d'espèce. Si l’interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains 

(ou dégradants) s’applique indépendamment de la reconnaissance de la 

qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore qu’un renvoi ou une 

extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des 

violations de l’art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple 

possibilité de subir des mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire 

que la personne qui invoque cette disposition démontre à satisfaction qu’il 

existe pour elle un véritable risque concret et sérieux d’être victime de 
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tortures, ou de traitements inhumains ou dégradants en cas de renvoi dans 

son pays.  

6.3.1 En l’espèce, l’examen du dossier ne fait apparaître aucun faisceau 

d’indices concrets dont il y aurait lieu d'inférer qu'il existe, pour le recourant, 

un risque sérieux et réel, au-delà de tout doute raisonnable, d'être victime 

de torture ou encore d'un autre traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'art. 3 CEDH en cas d'exécution du renvoi en Ethiopie.  

6.3.2 Partant, l’exécution de son renvoi sous forme de refoulement ne 

transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, 

de sorte qu’elle s’avère licite (art. 83 al. 3 LEI). 

7.  

7.1 Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être 

raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son 

pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par 

exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de 

nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux « 

réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les 

conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement 

persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de 

violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour 

reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles 

ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (cf. ATAF 

2014/26 consid. 7.3 à 7.10, pour le surplus, cf. ATAF 2011/50 consid. 8.2).  

7.2 L’Ethiopie connaît un inquiétant regain de tension. Le 3 novembre 

2020, un conflit a en effet éclaté entre le pouvoir central et les autorités du 

Tigré, petit Etat régional de 6 millions d'habitants situé dans le nord du 

pays. La situation est ensuite allée en s'aggravant. Fin novembre 2020, le 

premier ministre Abiy Ahmed a déclaré la victoire sur les autorités 

dissidentes du Tigré. Si le pouvoir central évoque un retour à la normale, 

les rares informations qui filtrent de cette région septentrionale indiquent 

que le conflit perdure et que le Tigré est au bord d’un désastre humanitaire 

(cf. Le Monde, "Les gens meurent de faim" : en Ethiopie, le Tigré au bord 

du désastre humanitaire, 18.01.2021, https://www.lemonde.fr/afrique/ 

article/2021/01/18/les-gens-meurent-de-faim-en-ethiopie-le-tigre-au-bord-

du-desastre-humanitaire_6066692_3212.html, consulté le 29 janvier 

2021). En dépit de ce qui précède, l’Ethiopie ne connaît pas une situation 

de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permet d'emblée 
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– et indépendamment des circonstances du cas d'espèce – de présumer, 

à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en 

danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI.  

7.3  

7.3.1 En l’occurrence, il ne ressort pas du dossier que le renvoi de 

l’intéressé de Suisse pourrait le mettre concrètement en danger pour des 

motifs qui lui sont propres. En effet, il est jeune, célibataire et a passé la 

majeure partie de son existence en Ethiopie, où il a été scolarisé et dont il 

connaît les us et coutumes. Il lui sera dès lors loisible de se réinstaller dans 

sa région d’origine, où il pourra reprendre contact avec les membres de sa 

famille qui, selon ses propres dires, y résident encore, à savoir son père, 

une sœur ainsi qu’une tante. Il pourra également compter sur l’aide de son 

cousin qui réside à Addis Abeba et avec lequel il serait resté en contact 

(cf. recours p.1). A cela s’ajoute qu’il n’est, à l’heure actuelle, plus suivi 

médicalement, le traitement de sa tuberculose s’étant terminé avec succès 

(cf. rapport médical du 13 mars 2020) et les suspicions d’état de stress 

post-traumatique ainsi que d’état dépressif soulevées par son médecin 

traitant n’exigeant pas d’investigations complémentaires ou de traitements 

spécifiques (cf. rapport médical précité).  

8.  

Enfin, le recourant est en mesure d'entreprendre toute démarche 

nécessaire auprès de la représentation de son pays d'origine en vue de 

l'obtention de documents de voyage lui permettant de quitter la Suisse. 

L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles 

insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible 

(cf. ATAF 2008/34 consid. 12). 

9.  

9.1 Il y a encore lieu de vérifier la conformité de la levée de l’admission 

provisoire du recourant au principe de proportionnalité (cf. arrêt du Tribunal 

E-3822/2019 du 28 octobre 2020 consid. 9 à 11 [destiné à publication]).  

9.2 Le recourant a quitté son pays d’origine en 2015 et atteint la Suisse en 

septembre 2016, alors qu’il était encore mineur. Partant, il séjourne dans 

ce pays depuis moins de cinq ans. Rien au dossier n’indique qu’il y aurait 

eu une activité marquante dans un domaine particulier (p. ex. dans des 

sociétés culturelles et sportives) ou qu’il y aurait tissé des liens sociaux 

étroits. De plus, il ne saurait se prévaloir d’une intégration 

socioprofessionnelle spécialement marquée au seul motif qu’il aurait suivi 
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des cours de français ainsi qu’un stage de peintre en bâtiment pendant six 

mois et qu’il serait sur le point de commencer une formation d’employé de 

cuisine, éléments au demeurant nullement étayés par pièces (cf. recours 

p. 2). La levée de l’admission provisoire prononcée par le SEM n’apparaît 

dès lors pas disproportionnée. 

10.  

La situation actuelle liée à la propagation du Covid-19 en Suisse et dans la 

Corne de l’Afrique ne justifie pas de surseoir au présent prononcé. Il doit 

toutefois en être tenu compte, l’exécution du renvoi ne pouvant avoir lieu 

que lorsqu’il sera conforme aux plans de sécurité sanitaires décidés par 

les Etats concernés. 

11.  

Il s’ensuit que le recours du 18 juin 2020 doit être rejeté.  

12.  

Compte tenu de l’issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de 

procédure, d’un montant de 750 francs, à la charge du recourant (art. 63 

al. 1 PA ; art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008, concernant les 

frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, 

RS 173.320.2]).  

 

(dispositif page suivante) 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté. 

2.  

Les frais de procédure, d'un montant de 750 francs, sont mis à la charge 

du recourant. Ce montant doit être versé sur le compte du Tribunal dans 

les 30 jours dès l'expédition du présent arrêt. 

3.  

Le présent arrêt est adressé au recourant, au SEM et à l'autorité cantonale. 

 

La présidente du collège : La greffière : 

  

Camilla Mariéthoz Wyssen Miléna Follonier 

 

 

Expédition :  


